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ATTESTATION DE PARTICIPATION AU CONCOURS
1. L’attestation de participation au Concours est un document qui doit être issu de l’administration de l’établissement que vous allez représenter lors du Concours Jean-Pictet en mars prochain. Il doit donc être signé par un responsable dudit établissement (Doyen ou Directeur).

2. Il s’agit pour le responsable de confirmer que les personnes composant l’équipe (conformément au document du 23 novembre ou 21 décembre) sont autorisées à participer au Concours aux lieu et dates indiqués.

3. Cette attestation doit être insérée dans l’espace ci-dessous au format .pdf ou .jpg.

4. La date limite de réception de cette attestation, accompagnant la réponse au test n°3, le document de confirmation de l’équipe, l’explication sur la formation de l’équipe et la demande éventuelle au Fonds de l’Universalité est le 21 décembre 2009, 23 heures (vingt-trois), UTC. Le tout doit être envoyé par courrier électronique à l’adresse suivante : helene@concourspictet.org
_______________

insérer ici l'attestation
